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L'assemblée des délégués (AD), dans le 
cadre de la politique du club et en applica- 
tion de l'art. 6 des statuts, décide: 

 
 
1. But des cotisations des 

membres 
 
Conformément à sa politique de club 
(chapitre des finances), le CAS perçoit des 
cotisations afin de couvrir les frais 
découlant des prestations de base en fa- 
veur de ses membres. 

 
 
2. Genre, catégories et montant des 

cotisations 
 
Les cotisations suivantes sont perçues par 
la caisse centrale : 

 
2.1 Finance d'entrée 

 
Les nouveaux membres s’acquittent de la 
finance d’entrée unique suivante : 
- membres jeunesse :  gratuit 
- membres individuelle: 20 francs 
- membres famille :  30 francs 

 
2.2 Membres jeunesse 

 
Les membres âgés de 6 à 22 ans sont 
considérés comme membres de la Jeu- 
nesse du CAS. Les membres jeunesse 
des sections propriétaires de cabanes 
payent une cotisation annuelle de 30 
francs. Les membres jeunesse des 
sections sans cabane payent une 
cotisation annuelle de 33 francs. 

 
2.3 Membres individuels 

 
Les membres à partir de 23 ans sont con- 
sidérés comme membres individuels. Les 
membres individuels des sections proprié- 
taires de cabanes payent une cotisation 
annuelle de 75 francs. Les membres 
individuels des sections sans cabane 
payent une cotisation annuelle de 78 
francs. 

 
2.4 Membres famille 

 
Une famille au sens du présent règlement 
comprend au plus deux adultes âgés d’au 
moins 23 ans et, le cas échéant, des en- 
fants de 6 à 17 ans, vivant en ménage 
commun. Toutes ces personnes sont 
membres d’une même section. 

La cotisation annuelle des membres fa- 
mille des sections propriétaires de 
cabanes est de 110 francs par famille. 
La cotisation annuelle des membres fa- 
mille des sections sans cabane est de  
116 francs par famille. 

 
2.5  Réduction de la cotisation annuelle 

 
La cotisation annuelle se réduit de 30 
francs après 50 ans de sociétariat. Pour 
les membres famille, cette réduction 
s’applique dès qu’une personne a atteint 
50 ans de sociétariat. 

 
 
2.6 Membres d'honneur de l'associa- 

tion centrale 
 
Les membres d'honneur du CAS ne 
payent aucune cotisation annuelle. 

 
 
2.7 Sortie du CAS 

 
La cotisation annuelle est due également 
pour l'année de la sortie du CAS. Aucun 
remboursement, même au prorata du 
reste de l’année, n'aura lieu. 

 
 
2.8 Prise en compte de l'âge et de la 

durée 
 
C’est l’année civile durant laquelle un âge 
donné est atteint qui fait officiellement foi 
pour déterminer l’âge d’un membre. En 
revanche, la durée de sociétariat d’un 
membre est calculée à partir de la date 
effective de son adhésion au CAS. 
 

 
3. Cotisations de section 

 
Selon l’art. 6 al. 2 des statuts du CAS, les 
cotisations des membres à la caisse de la 
section sont fixées par les sections, en 
tenant compte des catégories mention- 
nées au chapitre 2. 

 
 
4. Cotisation pour l’année d‘adhésion 

 
La cotisation pour l’année d’adhésion est 
due dans son intégralité, indépendamment 
de la date d’entrée. 
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5. Encaissement des cotisations 
L’encaissement des cotisations des 
membres (cotisations du Comité central et 
des sections) est du ressort du Secrétariat 
administratif du CAS. 
 
 
6. Exercice comptable 

 
L'exercice comptable du CAS correspond 
avec l'année civile. 

7. Dispositions finales 
 
Le présent règlement des cotisations a été 
adopté par l'AD du 16 juin 2001. Il entre en 
vigueur au 1er janvier 2002. A partir de 
cette date, il est applicable aux nouveaux 
membres. Pour les membres entrés au 
CAS en 2001 ou antérieurement, le pré- 
sent règlement s’applique à partir du 1er 
janvier 2003. 

 
 
 
 
 
Club Alpin Suisse CAS 

 
Stefan Goerre 
Président central 

 
 
Bernhard Aregger 
Secrétaire général 

 
 
 
 
 
 
 

L’art. 4 du présent règlement a été adopté par l’AD le 9 juin 2012 et modifié lors de l’AD du 
22 juin 2024. 
 
Les articles 2.2 | 2.3 | 2.4 du présent règlement des cotisations ont été adaptés selon l’AD du 29 août 2020. 
 
L’art. 2.1 | 2.8 du présent règlement a été modifié lors de l’AD du 22 juin 2024.  
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